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Les activités proposées cette année sont :
- Futsal féminin (professeur d'EPS en rotation) : Mardi de 17h à 19h (Gymnase)

- Badminton mixte (M. CAUGNON) : Mercredi de 13h à 15h (Gymnase)

- Football masculin (M. LEDRU) : Mercredi de 13h à 15h (Synthétique)

- Cross-training mixte (Mme ZYDLOWSKI) : Mercredi de 13h à 15h (Piste)

- Basket-ball mixte (M. ASAADI) : Mercredi de 15h à 17h (Gymnase)

Comment s’inscrire ?
Présenter les documents suivants au professeur s’occupant de l’activité le plus rapidement possible :
- L’autorisation parentale (ci-dessous) remplie et signée

- La cotisation de 25 € (en chèque à l'ordre : AS Collège Albert THIERRY, billets ou Pass+ ; pas de pièces).

L’inscription donne droit à la pratique de 2 activités maximum dans la limite des places disponibles.
Dans ce cas, l’élève doit choisir une activité comme étant prioritaire, où il doit se rendre disponible pour les
compétitions, et une activité secondaire (Où il ne pourra peut-être pas faire les compétitions si elles ont lieu le
même jour que la première activité). 

Quels droits et devoirs ?
Une tenue adaptée au sport choisi est indispensable à la bonne pratique (protèges tibias pour le football
par exemple). Jogging et chaussures propres pour le gymnase sont de rigueur. Apporter une bouteille
d’eau ou une gourde.

Participer à une activité de l’AS est un engagement, il convient donc de venir à chaque entraînement. Au-delà
du plaisir et des progrès, cela relève du respect de ses camarades, de son équipe, de son groupe. Dans le
cas d’un comportement non compatible avec le bon fonctionnement de la pratique de l’activité (trop
d’absences non justifiées, manque de respect, pas de tenue adaptée…), les professeurs se réservent le
droit d’exclure l’élève de l’AS ponctuellement ou pour l’année en cours et sans remboursement de la
cotisation.

Le règlement intérieur du collège  et le protocole sanitaire EPS éventuellement en vigueur s’appliquent aussi
durant les horaires de l’association sportive.

- -✄ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Je, soussigné(e) M., Mme ….....................................................................................................................

Responsables de …………………………………….................……..........................................................

 né(e) le …………................……………….. en classe de ……… ème ……… .

A pris connaissance du règlement de l’AS et autorise mon enfant à participer à/aux activité(s) suivante(s) : 

- Activité 1 (Prioritaire pour les compétitions) :……………………………………………………………....

- Activité 2 (Facultative) : ……………………………………………………………………………………....

Téléphone où l’on peut vous joindre à tout moment : ………………………………………………………

Autorisation qu’on prenne en photo mon enfant pendant l’AS pour le site du collège et l’Instagram du collège :  ⃝ Oui   ⃝ Non

Autorisation, en cas de nécessité, toute intervention médicale ou chirurgicale :  ⃝ Oui   ⃝ Non

Autorisation que l'élève rentre seul(e) depuis le collège Albert Thierry après l’entraînement de l’AS :   ⃝ Oui   ⃝ Non

Règlement effectué en :   ⃝  Billets         ⃝  Chèque       ⃝  Pass+

Signature des parents :  Signature de l’élève : 

Horaires et groupes pouvant être ajustés en fonction de l'évolution des mesures sanitaires




